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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier ministre  

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n° 11/002 
du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de 
la Constitution de la République Démocratique du Congo 
du 18 février 2006, spécialement en ses articles 78, 79 et 
90 ;  

Vu la Loi n° 07/008 du 04 décembre 2007 portant statut 
de l'Opposition politique;  

Vu l'Accord politique global et inclusif du Centre 
interdiocésain de Kinshasa du 31 décembre 2016, 
spécialement en son chapitre III, points III.3.3 et III.3.4 ;  

Vu le Communiqué officiel du 05 avril 2017 sanctionnant 
les consultations du Président de la République avec la 
classe politique et sociale relatives aux modalités de 
désignation du Premier ministre et du président du 

Conseil National de Suivi de l'Accord, tenues en dates du 
03 et 04 avril 2017 ;  

Considérant la liste des personnalités proposées en date 
du 4 avril 2017 au poste de Premier ministre par le 
Rassemblement des forces politiques et sociales de la 
République Démocratique du Congo acquises au 
changement;  

Revu l'Ordonnance n° 16/099 du 26 novembre 2016 
portant nomination d'un Premier ministre;  

Vu l'urgence et la nécessité;  

ORDONNE 

Article 1   

Est nommé Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Monsieur Tshibala Nzenzhe Bruno ;  

Article 2   

Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures 
contraires à la présente Ordonnance qui entre en vigueur 
à la date de sa signature.  

Fait à Kinshasa, le 07 avril 2017  

Joseph KABILA KABANGE 

__________ 
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Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers ministres, des 
Ministres d’Etat, des Ministres, d’un Ministre délégué 
et des Vice-ministres 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n° 11/002 
du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de 
la Constitution du 18 février 2006, spécialement en ses 
articles 78, 79 et 90 ; 

Vu l’Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d’un Premier Ministre ; 

Vu l’Accord Politique Global et Inclusif du Centre 
Interdiocésain de Kinshasa du 31 décembre 2016 ; 

Vu l’Arrangement Particulier du 27 avril 2017 relatif à la 
mise en œuvre de l’Accord Politique Global et Inclusif du 
Centre Interdiocésain de Kinshasa, spécialement en ses 
articles 2, 3 et 10 ; 

Revu l’Ordonnance n° 16/100 du 19 décembre 2016 
portant nomination des Vice-Premiers Ministres, des 
Ministres d’Etat, des Ministres, d’un Ministre Délégué et 
des Vice-Ministres ; 

Sur proposition du Premier Ministre,  

O R D O N N E 

Article 1 

Sont nommées Vice-Premiers Ministres et Ministres aux 
fonctions en regard de leurs noms, les personnes ci-
après : 

1. Vice-Premier Ministre, Ministre des Affaires 
Etrangères et Intégration Régionale : Monsieur 
Léonard She Okitundu Lundula 

2. Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur et 
Sécurité : Monsieur Emmanuel Ramazani Shadary 

3. Vice-Premier Ministre, Ministre des Transports et 
Communications : Monsieur José Makila Sumanda 

Article 2 

Sont nommées Ministres d’Etat et Ministres aux fonctions 
en regard de leurs noms, les personnes ci-après : 

1. Ministre d’Etat, Ministre de la Justice, Garde des 
Sceaux : Monsieur Alexis Thambwe Mwamba 

2. Ministre d’Etat, Ministre du Plan : Monsieur Modeste 
Bahati Lukwebo 

3. Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie Nationale : 
Monsieur  Joseph Kapika Ndji Kanku wu 
Mukumadi 

4. Ministre d’Etat, Ministre du Budget : Monsieur Pierre 
Kangudia Mbayi 

5. Ministre d’Etat, Ministre de la Décentralisation et 
Réformes Institutionnelles : Monsieur Azarias 
Ruberwa Manywa 

6. Ministre d’Etat, Ministre du Commerce Extérieur : 
Monsieur Jean Lucien Bussa Tongba 

7. Ministre d’Etat, Ministre du Travail, Emploi et 
Prévoyance Sociale : Monsieur Lambert Memas 
Matuku Mema 

8. Ministre d’Etat, Ministre de la Fonction Publique : 
Monsieur Michel Bongongo Ikoli Ndombo 

9. Ministre d’Etat, Ministre des Relations avec le 
Parlement : Monsieur Jean-Pierre Lisanga 
Bonganga 

Article 3 

Sont nommées Ministres aux fonctions en regard de leurs 
noms, les personnes ci-après : 

1. Ministre de la Défense Nationale, Anciens 
Combattants et Réinsertion : Monsieur Crispin 
Atama Tabe Mogodi 

2. Ministre des Finances : Monsieur Henri Yav Mulang 

3. Ministre de la Communication et Médias : Monsieur 
Lambert Mende Omalanga 

4. Ministre du Portefeuille : Madame Wivine Mumba 
Matipa 

5. Ministre des Postes, Télécommunications et 
Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication : Monsieur Emery Okundji Ndjovu 

6. Ministre des Mines : Monsieur Martin Kabwelulu 
Labilo 

7. Ministre des Affaires Foncières : Monsieur Lumeya 
Dhu-Maleghi  

8. Ministre de l’Aménagement du Territoire et 
Rénovation de la Ville : Monsieur Félix Kabange 
Numbi Mukwampa 

9. Ministre des Infrastructures, Travaux Publics et 
Reconstruction : Monsieur Thomas Luhaka 
Losendjola 

10. Ministre de l’Urbanisme et Habitat : Monsieur 
Joseph Kokonyangi Witanene 
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11. Ministre des Hydrocarbures : Monsieur Aimé Ngoy 
Mukena Lusa Diese 

12. Ministre de l’Industrie : Monsieur Marcel Ilunga Leu 

13. Ministre de l’Energie et Ressources Hydrauliques : 
Monsieur Jean-Marie Ingele Ifoto 

14. Ministre de l’Environnement et Développement 
Durable : Monsieur Amy Ambatobe Nyongolo 

15. Ministre du Tourisme : Monsieur Franck Mwe di 
Malila Apenela 

16. Ministre des Petites et Moyennes Entreprises : 
Monsieur Bienvenu Liyota Ndjoli 

17. Ministre de la Coopération au Développement : 
Monsieur John Kwete Mwan Kwete  

18. Ministre de l’Agriculture : Monsieur Georges Kazadi 
Kabongo 

19. Ministre de l’Enseignement Primaire, Secondaire et 
Professionnel : Monsieur Gaston Musemena 
Bongala 

20. Ministre du Genre, Enfant et Famille : Madame 
Chantal Safou Lopusa 

21. Ministre des Affaires Sociales : Monsieur Eugène 
Serufuli Ngayabaseka 

22. Ministre de la Solidarité et Actions Humanitaires : 
Monsieur Bernard Byando Sango Nzuambe 

23. Ministre des Sports et Loisirs : Monsieur Papy 
Nyango Iziamay 

24. Ministre de l’Enseignement Supérieur et 
Universitaire : Monsieur Steve Mbikayi Mabuluki 

25. Ministre de la Formation Professionnelle, Métiers et 
Artisanat : Monsieur Pierrot Uweka Ukaba 

26. Ministre de la Recherche Scientifique : Monsieur  
Evariste Muakasa Heva  

27. Ministre du Développement Rural : Monsieur Justin 
Bitakwira Bihona-Hayi 

28. Ministre des Droits Humains : Madame Marie-Ange 
Mushobekwa Likulia 

29. Ministre de la Santé : Monsieur Oly Jim Ilunga 
Kalenga 

30. Ministre de la Jeunesse et Initiation à la Nouvelle 
Citoyenneté : Madame Magguy Kiala Bolenga-
Boley 

31. Ministre de la Pêche et Elevage : Monsieur Daniel 
Yéréyéré Paluku Kisaka  

32. Ministre des Affaires Coutumières : Monsieur Guy 
Mikulu Pombo 

33. Ministre de la Culture et Arts : Madame Astrid 
Madiya Ntumba 

34. Ministre Délégué chargé des Congolais de 
l’Etranger : Monsieur Emmanuel Ilunga Ngoie 
Kasongo 

35. Ministre Délégué près le Premier Ministre : Monsieur 
Tshibangu Kalala 

Article 4 

Sont nommées Vice-Ministres aux fonctions en regard de 
leurs noms, les personnes ci-après : 

1. Vice-Ministre des Affaires Etrangères : Monsieur 
Aggée Aje Matembo Toto 

2. Vice-Ministre de la Coopération Internationale : 
Monsieur Freddy Kita Bokusu 

3. Vice-Ministre de l’Intérieur et Sécurité : Monsieur 
Basile Olongo Pongo 

4. Vice-Ministre du Budget : Madame Maguy 
Rwakabuba Ribagiza 

5. Vice-Ministre des Finances : Monsieur Jean-
François Mukuna 

6. Vice-Ministre des Postes, Télécommunications et 
Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication : Monsieur Omer Egwake 
Ya’Ngembe 

7. Vice-Ministre des Infrastructures, Travaux Publics et 
Reconstruction : Monsieur Papy Mantezolo 
Diatezua 

8. Vice-Ministre du Travail et Prévoyance Sociale : 
Monsieur Athys Kabongo Kalonji 

9. Vice-Ministre de l’Agriculture : Monsieur Noël 
Botakile Batanga 

10. Vice-Ministre de l’Urbanisme et Habitat : Monsieur 
Willy Bolio Emina Mpa-Rewil  

11. Vice-Ministre du Plan : Monsieur Jean-Pierre 
Zekpele Mondombo  

Article 5 

Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures 
contraires à la présente Ordonnance. 
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Article 6 

Le Premier Ministre est chargé de l’exécution de la 
présente Ordonnance qui entre en vigueur à la date de sa 
signature. 

Fait à Kinshasa, le 08 mai 2017 

Joseph KABILA KABANGE 

TSHIBALA NZENZHE Bruno 

Premier Ministre 

 

_____________ 
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